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Bonjour, je m’appelle Charles Roy. 

 

La pandémie a resserré de beaucoup mon temps disponible pour autres choses que la 

gestion familiale, le travail et mes autres obligations.  

 

Mais il m’apparait très important de dégager du temps pour simplement exprimer mon grand  

souci et mon opposition envers le projet de GNL-Québec. 

 

Qu’est-ce qui restera de notre territoire, après notre mort personnelle bien à nous ? 

Une fois que nos noms ne seront plus dans les mémoires, dans 150 ou 200 ans ? Que 

restera-t-il ? 

 

Dans 150 ans, quand tout y restera, sauf notre pauvre petite personne ? Sauf nos intérêts 

du présent… Vraiment, ça vaut le coup de payer le coût environnemental ? Ça vaut le coup 

d’ENCORE développer cette énergie du 19e siècle ? Ça vaut le coup, de payer pour les 

coûts sociaux, les coûts de la sécurité et les coûts de la santé de personnes présentes et à 

venir ? Vraiment ? 

 

Ce projet éveille mon indignation et ma colère. Comptez sur elles pour me faire comprendre. 

 

Quand je fais le calcul entre les intérêts économiques ou les intérêts des êtres vivants et 

leurs conditions de vie, il me semble que le résultat est clair : NON au projet GNL-QUÉBEC !  

 

 

Charles Roy 

 

 

 


